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Le mot du Maire  
      

        Les jours, les mois, les saisons passent,  l' õEcho du Chêneõõ  

revient avec les balbutiements d'une nouvelle année.  
Année qui débute dans un contexte de difficultés économiques  
et sociales grandissantes, à l'heure d'importants rendez - vous 
électoraux...  
 
Faisant fi des ondes négatives qui nous entourent, l' õEcho du Chêneõõ se contente 
de restituer au mieux l'actualité très locale. Parce que le calme d'un petit village 
fait du  
bien au moral et favorise sinon la sérénité, au moins l'apaisement !  
Néanmoins, quelques récentes décisions inspiren t plutôt l'inquiétude concernant 
notre cadre de vie; vous en trouverez l'écho dans ce bulletin.  
Feuilletez, et piochez en fonction de votre humeur du moment : un bilan des 
travaux en cours, une présentation du budget quelque peu détaillée, un état des 
lieux concernant l'assainissement collectif, la décharge de Bénac, le S.Co.T., ou 
plus légèrement un résumé de la vie scolaire ou associative.  
 
Attention toutefois : en ces temps festifs, une indigestion est vite arrivée !  
 
Plus sérieusement, je vous souhaite  une bonne lecture et profite de cet édito pour 
vous transmettre, au nom de l'ensemble du Conseil Municipal et en mon propre 
nom, nos meilleurs souhaits pour 2012.  
 
Petite innovation cette année : l'équipe municipale vous donne rendez - vous  le 
Samedi 14 Ja nvier à 17H  pour la traditionnelle présentation des vïux ; 
l'occasion pour tous d'échanger et de partager une bonne galette en levant nos 
verres à la Nouvelle Année.  
 
Venez nombreux découvrir le(s) nouveau(x) roi(s) et reine(s) de Visker !  
 
                                                 Maryse VERDOUX  
                                                               

                                                                           
                                                                                                                                  

 



 

 

 

 
 

 

 

LE BUDGET 

 
Comment se construit un budget ? De quoi se compose-t-il  ? Quelles en sont les recettes ? A quoi 
correspondent les dépenses ? Quelle est la part des impôts communaux ? Autant de questions que 
vous vous posez peut-°tre et auxquelles nous allons essayer dôapporter succinctement des réponses. 
 
 

Diff®rentes ®tapes dõun budget 
 

 Le budget primitif est un acte essentiel de la vie communale. Il autorise le maire à 

proc®der aux d®penses communales et ¨ recouvrer lôimp¹t. Il évalue les dépenses, définit les 

ressources ¨ venir et fixe le taux des taxes communales (taxe dôhabitation, taxe sur le foncier 

b©ti, taxe sur le foncier non b©ti). Il doit °tre ®quilibr® et vot® au plus tard le 31 mars de lôann®e 

en cours. 

          les décisions modificatives (votées par le conseil Municipal) portent sur des 

ajustements de crédits. Elles sont parfois nécessaires en cours d'année pour tenir compte 

d'éléments nouveaux, tels que des modifications réglementaires, des dépenses imprévues ou des 

recettes nouvelles. 

 le compte administratif  correspond à la clôture de l'exercice et enregistre l'ensemble     
des dépenses et des recettes réalisées dans l'année. C'est un élément fondamental dans l'analyse 
des finances d'une ville, puisqu'il permet de constater l'exécution du budget et de mesurer 
l'adéquation des résultats aux objectifs fixés. 

Lôensemble de ces documents officiels  valid®s par le Pr®fet  sont accessibles au Public. 
 

Composition dõun budget 

 

Il se compose de deux sections  : 

o la section de  fonctionnement  qui regroupe toutes les dépenses nécessaires au bon 

fonctionnement des services communaux (personnel, impôts et taxes, travaux d'entretien, 

fournitures, énergie, téléphone, contribution au RPI  (enseignement), subventions aux asso, 

etcé..sans oublier les intérêts des emprunts qui sont contractés par la commune. Les recettes 

proviennent pour l'essentiel des dotations de l'Etat , du produit de la fiscalité directe locale 

composée des taxes d'habitation, foncière, des revenus immobiliers  et des produits domaniaux . 

o la section d'investissement  dont les dépenses concernent les opérations modifiant 

substantiellement la valeur du patrimoine communal : acquisition de gros matériel et de 

                          RAPPEL  
 

Tous les jeunes gens, nés entre le 1 er  janvier et le 31 
décembre 1996, doivent IMPERATIVE MENT se faire 

recenser dans le trimestre qui suit leur 16 ans.  
 

(Lôattestation de recensement leur sera demand®e, entre autre, 
pour lôexamen du permis de conduire)  

 
Pour cela il suffit de se présenter à la Mairie muni de sa 
carte dôidentit® et du livret de famille des parents  



 

 

 

terrains, travaux de voirie, de réseaux et de constructions. Le remboursement du capital des 

emprunts contractés par la commune figure dans cette section. Les recettes proviennent des 

dotations de l'Etat (fonds de compensation de la TVA et des dotation s et subventions 

(département, Région, Etat..), des ressources propres de la commune (cessions d'actifs 

éventuellement) et d'un prélèvement sur la section de fonctionnement (autofinancement)  et 

des emprunts éventuels. 

 Les deux sections sont deux ensembles rigoureusement distin cts et la loi pose le principe selon 
lequel les budgets communaux doivent être adoptés en équilibre réel.  

 

Composition budget VISKER 201 1 - SECTION DE FONCTIONNEMENT  

 
RECETTES 

 

  
 1 -  DOTATIONS ET PARTICIPATIONS ETAT                                      53  342  ú 

  2 -  IMPOTS ET TAXES -CONTRIBUTIONS DIRECTES           45   081  ú 
  3 -  REVENUS DES IMMEUBLES                                                            31  275  ú 
  4 ï PRODUITS DES SCES DU DOMAINE                                                 1  018  ú 

 

DEPENSES 
 

 
1 ï CHARGES GENERALES                                                                      20 675 ú 
2 ï ENTRETIEN VOIRIE ET REPARATION BATIMENTS                       16 740 ú 
3 ï CHARGES PERSONNELS ET FRAIS ASSIMILES                              30 513 ú 
4 ï CONTRIBUTION AU RPI                                                              20  028 ú 
5 ï AUTRE CHARGES D EGESTION COURANTE                                     8 908 ú 
6 ï INTERETS DôEMPRUNTS                                                                     5 622 ú 
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Quelques chiffres  
 

 
BUDGET 201 1 

BUDGET 2010  
(pour mémoire)  

 

Fonctionnement  160 221  ú (dont 28989 ú 
excédent reporté) 

145 552 ú  

Investissement  162 198  ú (dont 12528 ú 
déficit reporté)  

128  350 ú  

TOTAL  322 419  ú 273  902  ú 

 

 
 
..... Et nos taux d'imposition  2011 

 

 Taxe  
d'habitation  

Pour 
mémoire  

2010  

Foncier 
bâti  

Pour 
mémoire  

2010  

Foncier 
non bâti  

Pour 
mémoire  

2010  

VISKER  * 8,20 %  8,20 %  6,45 %  6,45 %  56,81 %  56,81 %  

Taux moyen 
départemental 

23,18 % 12,05 % 18,38 % 18,16 % 53,82 % 50,53 % 

Taux moyen national 23,54 % 14,97 % 19,67 % 19,32 % 43,18 % 45,50 % 

Taux maximal 
enregistré 

58,85 % 37,43 % 49,18 % 48,30 % 134,55% 126,33 % 

 
             
 
   * Les taux dôimposition de la Commune sont restés inchangés en 2010 et 2011 .   Il  est 
cependant rappelé que la fiscalité locale représente la participation des habitants aux recettes du 
budget communal, mais aussi à celles du Conseil Général, du Conseil Régional et de la Communauté.  
                  Les taxes sont calculées avec deux variables, les bases et les taux, lôimposition r®sultant de 
la multiplication de ces deux chiffres. Il convient donc dans le cas dôune comparaison avec dôautres 
communes de comparer le produit de la valeur locative avec le taux dôimposition (ces 2 donn®es sont 
particulièrement peu élevées à Visker). 

 

     

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 



 

 

 

NOS REALISATIONS 2011  

 

 

                                                  

                                                          

¶ Les Travaux de voirie  
 

 

 
                Camin derà Cantira                                 Camin deth Hreisho de Boset  
 

 
       Comme prévu, les revêtements du    óôCamin derà Cantira ôô  et du  óóCamin deth Hreisho de 

Bosetôô ont été refaits,  pour un co¾t total de 19 040,50 ú H.T. subventionn® ¨ hauteur de 
30 % par le Conseil Général.  

 

                                                                                                        
 

¶ Travaux dans les bâtiments et logements communaux 

 
                          A la Mairie  
 
Nous avons remplacé le photocopieur fatigué et, toujours dans le souci d'améliorer l'accueil et la 
confidentialité, nous avons mis en place un claustra qui sépare l'espace public d'un espace de travail 
réservé. 
Coût t otal : 2 662,34 ú H.T., non subventionn®s 
 
          
 
 
 
 
 
 
 
                  
 
 



 

 

 

A  l'école  
 
Nous avons profité de l'été pour refaire la toiture.  
 
 

                                 
 
 
Co¾t total : 21 605,50 ú H.T. Subventionn® ¨ hauteur de 56% (31% par le Conseil 
Général, 21% par la Région , 4% par l'Etat)  
 
Nous avons investi dans l'achat de quelques chaises et tables, pour un montant de  685,73 ú H.T., 
au vu du nombre croissant d'enfants : en 2010 / 2011, ils sont 25 répartis entre la Grande Section et 
le Cours Préparatoire, mais à la rentrée prochaine, ils seront 29 ! 
 
 
                           Dans les logements communaux  
 
Le logement du « Presbytère » a été rafraîchi (peintures, revêtements de sol) au moment du 
changement de locataires. 
Un grand merci à ce propos à la famille LABBE / PECOURT qui a bien mis la main à la pâte ! 
 
Nous avons ensuite refait la clôture de ce logement, dont les limites parcellaires ont été modifiées 
après la vente de la partie sud du terrain. 
 
Coût total de ces  travaux : 1 872 ,48 ú H.T., non subventionn®s 
 
 
 
 
 
Les travaux de réfection de la toiture du logement óó Isidore  ôô, initialement prévus en fin 
d'année 2011, ont été repoussés en raison d'un surcroît d'activité de l'entreprise. Ils vont débuter 
sous peu, et nous en profiterons pour refaire les linteaux fatigués des fenêtres côté nord. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Petit rappel : la vente du terrain sud (55 000 ú) nous a permis d'envisager la 
réfection des toitures de l'école et  du logement «  Isidore  » sans recours à l'emprunt, 
all®geant dôautant les charges financi¯res de la commune et par voie de 
conséquence les impôts communaux.  
 



 

 

 

 
 
                         Aménagements extérieurs  
 
 
Le  panneau óó plan de village ôô», installé sur la place, permet à chacun de se repérer dans Visker. 
 
                                                   

 
              

            
Quelques arbustes plantés sur le terrain où 
est implanté la croix confère (ront) au site 
un caractère moins austère. 
 
 
Dans le terrain à l'angle du 
lotissement « Lagelle », une barrière 
bois  supportera des jardinières au 
printemps prochain;  une table et un 
bac à ordures devraient inciter les  
promeneurs et autres cyclistes à  
une petite  pause ï détente avant de 
traverser le village. 
 
 

 
                                    
 

 
 
Lavoir ôôDera Pasada ôô : 
 
Une clôture bois complète 
l'aménagement du site. Peut-être 
manque-t-il un banc pour s'adonner 
librement à quelque rêverie au bord 
de l'eau ?  
 
Certains plaisantins ont même parlé 
de hamac !!! Nous étudierons la 
question en 2012 ! 
 
                                    



 

 

 

 
 
 
 
Entrée est (platanes) : 
 
Une clôture basse en bois délimite l'espace de 
repos et de pique-nique. 
 
Une jardinière à l'entrée et un panneau óóplan de 
village ôô confèrent à l'endroit un côté accueillant.  
Attendons le printemps pour que gazon et fleurs 
égaient le site. 
        
 
 
 
 

 
                        

Nous avons profité de ces divers aménagements et de l'automne pour élaguer les bouleaux du 
cimetière, un peu trop envahissants, ainsi qu'une branche d'un platane qui menaçait l'équilibre de 
l'arbre.  
 
Co¾t total des am®nagements : 4 432,56 ú H.T., non subventionnés  
 
 
Le lavoir «  Dera Cantira  » devait être lui aussi rénové en cette fin d'année. Les travaux sont 
repoussés au printemps prochain, là encore en raison d'un surcroît de travail de l'entreprise.  
 
Nous remercions toutefois la famille CLAVERE qui a procédé très rapidement à l'abattage d'un arbre 
aux racines gênantes. 
 
 
 

 
 

Outre les reports cités précédemment, nous nous intéresserons à la salle des fêtes dont les 
murs mériteraient un p'tit coup de pinceau! Un parking empierré sera crée côté nord, à l'entrée du 
terrain de foot.  

 
                 Et puis le véhicule de notre employé municipal aimerait bien passer ses nuits au sec ;  nous 
lui aménagerons donc un abri. 
 
                 Côté voirie, ce sera un curage global des fossés, qui devrait aider à préserver les goudrons. 
 
                 Enfin ï et ce n'est pas le moindre de nos soucis ï l'agrandissement du cimetière est 
toujours en projet, comme l'aménagement de l'entrée de l'église auquel nous réfléchissons toujours. 

 
         
   

      

 

 

  ET EN 2012 ?  



 

 

 

 

 

La d®charge de B®nac  encore é.et toujours ? 
 

Lôassociation B®cut Environnement vient dans cette rubrique  vous informer de lôactualit® 
concernant le devenir de la décharge. 
Nous remercions la municipalité pour nous avoir offert cette tribune.  
 

Apr¯s lôenqu°te publique en juillet / ao¾t 2008, lôarr°t® préfectoral du 25/08/2009 prévoyait 
lôexploitation de la d®charge dans les conditions actuelles jusquôau 31 juillet 2013. Apr¯s cette date 
un sursis était donné pour une prolongation  d'exploitation dans le temps et en volume, comme le 
demandait Véolia,  sous deux conditions : 

- Lôam®lioration de la desserte routi¯re 
(Le  commissaire enqu°teur dans ses r®serves parlait dôinfrastructures routi¯res et 
non de desserte)  

- La révision du Plan Départemental des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA). 
Cet arrêté insistait également sur la nécessité pour Véolia de mieux maîtriser le site en 

particulier la production et le traitement des lixiviats.  
A ce jour la décharge de Capvern ne reçoit plus les déchets de la zone Est du département 

(décharge fermée aux ordures ménagères) qui sont envoyés sur Saint-Gaudens (situation 
dérogatoire à la loi et au PDEDMA) 
La décharge de Lourdes ferme comme prévu au 31/12/2011, pour ces 20 000 t/an de  déchets, deux 
solutions : une  externalisation vers un autre département  (jugée trop coûteuse) ou le stockage  à 
Bénac.  
 

Le SMTD (Syndicat Mixte De Traitement des Déchets représentant les collectivités 
territoriales), bras opérationnel du Conseil général (CG ) avait alerté et la préfecture et le CG du 
problème du devenir des déchets de Lourdes dés le début 2011;  or compte tenu de la «valse» des 
préfets,  des élections cantonales, du changement de présidence du CG aucune décision n'avait été 
prise  Il y a toujours une bonne raison pour ne pas agir. 
La préfecture a décidé, sous la pressio n du SMTD, de stocker les déchets lourdais (20 
000 t/an) ¨ B®nac jusquôen d®cembre 2015, et donc de passer la capacit® annuelle de 
Bénac de 80 000 à 100 000 t/an. L'arrêté préfectoral a été signé le 26 décembre 2011.  
 

Contre toute attente cet arrêté, après passage en commission, lève la clause suspensive de la 
desserte routi¯re car le CG juge que les routes dôacc¯s au site se sont am®lior®es ou vont lô°tre en 
2012. 
Pourtant la circulation des camions PL  ou semi remorques est un problème avéré  sur St 
Martin,  Arcizac, Momères et Hibarette. 
Aucune amélioration significative n'a été réalisée sur les infrastructures routière s et 
les 38 tonnes sont plus nombreux, la venue des d®chets de Lourdes ne fera quôaugmenter le trafic 
routier.  

 
A ce jour, même si la gestion du site sôest am®lior®e, que dôimportants investissements ont ®t® 

r®alis®s, principalement pour rentabiliser davantage lôactivit® par la vente dô®lectricit® ¨ ERDF 
gr©ce ¨ lôutilisation du biogaz, le site pr®sente encore de nombreux d®sagr®ments: les odeu rs sont 
de plus en plus persistantes  à Saint Martin, Arcizac, Visker et Momères. 

 
Par ailleurs V®olia avait pr®vu en 2009 une capacit® de 480 000 t de d®chets dans lôalv®ole 1 

(trou ouvert aujourd'hui), or après en avoir déjà stocké 250 000, affirme pouvoi r en stocker encore 
460 000. Cette approximation leur permettra peut -°tre dôouvrir lôalv®ole 2, ce qui nôest pourtant pas 
prévu. 

 
 

   EN BREF   éé 



 

 

 

 
 

En conclusion  :  
 

La prolongation de B®nac, dans lôurgence, est le r®sultat de lôabsence dôanticipation 
depuis 10 ans du CG.  La fermeture de Lourdes a laissé Véolia en situation de 
monopole jusquôen 2016, le nouvel emplacement  du futur ISDND nô®tant pas encore 
connu  !.  
Les nuisances risquent dôaugmenter, il est de notre devoir ¨ tous de rester vigilants, et 
de montrer, sôil le  faut, que nous souhaitons vivre dans un cadre bucolique exempt 
d'odeurs nauséabondes  et du danger routier.  
 
 
Bonne Année à tous. 
 
 
 
 

V Projet d'assainissement collectif  

 
Il y a longtemps qu'on en parle... longtemps qu'on piétine ... longtemps qu'on doute et qu'on 

est dans le flou ... 
Mais aujourd'hui nous sommes  en mesure de vous présenter des avancées concrètes  ... qui 
n'amènent cependant aucune certitude quant à  la réalisation du projet. 
 

Néanmoins, les résultats des études préliminaires concernant la faisabilité technique et 
financière nous ont été rendus par Mr LUQUET, Président du S.I.A. Adour-Echez, d'après le schéma 
directeur établi, qui prévoit d'inclure dans le réseau d'assainissement collectif les riverains des 
secteurs suivants : 

 
Camin dera Sera ï Camin deras Vinhas ï Camin dera Gela ï Vier de Noguers ï Carrera de Marca-
Devath ï Via de Tarba (partie) ï Camin deth Jan deth Cer (partie) ï Carrera de Marca-Dessus ï 
Camin de Peirer ï Camin dera Pasada ï Camin deth cap deth Cer ï Cant dera Gleisa ï Camin deth 
Hreisho de Boset ï Camin de Solos ï Camin dera Costa deth Bergan (partie) 
 

Le co¾t global  de l'op®ration s'®l¯verait ¨ : 1 639 000,00 ú H.T.  (Dont  254  000 
ú H.T. aff®rents au syst¯me de traitement). 

 
Pour affiner ces études, 3 tranches ont été définies, en fonction des équipements nécessaires 

(surprofondeur, pompes de refoulement... )  
Pour chaque tranche, le coût a été évalué globalement, puis ramené au coût unitaire, par 
branchement, parce que c'est ce dernier qui détermine l'attribution d' une subvention par l'Agence de 
l'Eau ! 
 
1ère tranche :  Camin dera Sera ï Carrera de Marca-Devath ï Carrera de Marca-Dessus ï Camin 
de Peirer 
Co¾t global : 520 000,00 ú H.T. (hors  coût du système de traitement)  
Co¾t total  par branchement : 10 833,33 ú H.T. 
 
2ème tranche : Camin deras Vinhas ï Camin dera Gela ï Vier de Noguers ï Camin deth Jan deth 
Cer (partie) ï Via de Tarba (partie) -  
Co¾t global : 385 000,00 ú H.T. (hors  coût du système de traitement )  
Co¾t total  par branchement : 13 750,00 ú H.T. 
 
3ème tranche :  Camin dera Pasada ï Camin deth Cap deth Cer ï Cant dera Gleisa ï Camin deth 
Hreisho de Boset ï Camin de Solos ï Camin dera Costa deth Bergan (partie) 



 

 

 

Co¾t global : 480 000,00 ú H.T. (hors coût du système de traitement )  
Coût total  par branchement  : 28 235,29 ú H.T. 
 

ü Sachant que deux organismes sont susceptibles d'accorder une subvention pour la 

réalisation des travaux (Agence de l'Eau et Conseil Général), 

ü Sachant que le principe de financement croisé est appliqué : c'est l'Agence de l'Eau qui 

décide si elle participe ou non ; si elle accorde une subvention, le Conseil Général participera aussi 

mais, si l'Agence de l'Eau ne participe pas, le Conseil Général non plus! 

ü Sachant que, dans le cadre de son programme d'intervention 2007 ï 2012, l'Agence 

de l'Eau a fixé comme seuil d'éligibilité aux aides un coût de 9 000 ú H.T. par branchement, 

(c'est-à-dire que sont subventionnables les op®rations dont le co¾t est inf®rieur ou ®gal ¨ 9 000,00 ú 

par branchement), 

 
Au vu des différents coûts estimés, nous n'aurions donc aucune subvention, ce qui rend 

l'opération IRREALISABLE ! 
 

Cependant, si l'on regarde chaque tranche séparément, il apparaît que la 1ère tranche n'est 
pas très éloignée du seuil d'éligibilité aux aides, d'autant qu'il s'agit d'études préliminaires à affiner.  
 
Le S.I.A. Adour-Echez ï par le biais de son Président Mr LUQUET ï laisse entrevoir un espoir pour 
cette tranche là. Quant aux autres... Il n'est pas interdit de rêver !!! 
 
Quoi qu'il en soit, le S.I. A. Adour -Echez va commencer les démarches en vue de l'acquisition de la 
parcelle destinée à recevoir la future station d'épuration, le cas échéant. 
 
 
 

V S.C.O.T. T.O.L. (Schéma de Cohérence Territoriale Tarbes -

Ossun- Lourdes)  

 
                  L'enquête publique de cet automne a suscité un nombre important de réactions, 
suffisamment en tout cas pour que les conclusions ne soient pas encore connues. 
Un délai supplémentaire a en effet été demandé, en cours actuellement. 
Nous vous informerons dès que nous aurons du nouveau ! 
 
                               
 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

INFORMATIONS SYNDICALES  

                   
 
¶ SI du Haut Marquisat (regroupement scolaire)  

 
  Calme plat cette année pour la rentrée de septembre qui s'est passée dans la sérénité. Un 

personnel habitué s'occupe de nos chérubins aux côtés des professeurs des écoles, inchangés eux 
aussi : 

 
Christine CAZAUX, ATSEM en contrat aidé, a vu son contrat prolongé d'une année, au grand 
soulagement de Séverine et Hélène, professeur des écoles à Visker; 
 
Marie-Odile DUFFAU, elle aussi ATSEM en contrat aidé, a retrouvé les petits écoliers après une  
interruption d'un an, pour le plus grand bonheur des enfants, des parents, de ses collègues, de 
Sandrine et Fabienne, professeurs des écoles à Orincles. 
 
Quant à Leslie CRIADO (chauffeur  et ATSEM), Colette BARROUQUERE (chauffeur), Sylvie 
BOURDETTE (cantinière ) et Josiane DRON (chauffeur et ATSEM), elles sont toujours fidèles au 
R.P.I.  

 
               Un remaniement des horaires et des tâches de chacune permet l'affectation d'une ATSEM 
en permanence à Visker, aide bien appréciable ï et appréciée ï lorsqu'il s'agit de gérer une classe de 
25 enfants, dont 18  en grande section et 7 en CP !  
L'an prochain,  ils seront ... 29 (effectifs prévus !) à la rentrée : 18 en CP et 11 en GS !!!                 
 

    La nouveauté cette année se « résume » à l'achat d'un bus de 30 places, qui devrait être 
opérationnel incessamment sous peu, et permettra de laisser le plus vieux au garage... pour l'instant 
! 
                Le projet actuel étant de remplacer le bus acheté l'an dernier qui pose un peu trop de 
problèmes (pannes fréquentes) et coûte finalement très cher en réparations. 
              Pour ce faire, il faut arriver à le vendre, à vendre aussi un des anciens, et trouver une bonne 
occasion, ce  qui s'avère parfois compliqué !        
         
Affaire à suivre ! 
 
 
             
Info de dernière minute : LôInspection dôAcad®mie  est en train de revoir la carte scolaire au vu 
des effectifs réels et prévisibles dans les différents collèges. 
Les enfants habitant Layrisse, Orincles et Visker sont scolarisés pour l'instant au collège Victor-
Hugo à TARBES; or les effectifs de ce dernier sont en hausse constante, alors qu'ils baissent dans 
d'autres collèges. 
La nouvelle carte scolaire rattacherait les enfants de notre R.P.I. (sauf ceux de Loucrup qui vont à 
Bagnères), au collège Pyrénées, au Nord de Tarbes !!! En discussion pour l'instant ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En cas d'intempéries (neige), le syndicat peut être amené à suspendre les  
transports  pour la journée. Les parents doivent alors eux -mêmes accompagner et venir 
chercher leur(s) enfants ¨ lô®cole. Le repas de midi est toutefois assur® par le syndicat  
(Ach eminement des repas dans les écoles si nécessaire).  
 

Les parents dont les enfants utilisent le transport pour aller  à Tarbes (collège ou lycée)  
 sont priés, en cas de neige , de s'informer auprès du syndicat pour savoir si le transport  
 est maintenu, notam ment le soir.  
 

Tel : mairie de Layrisse : 05 62 45 45 55     Maryse VERDOUX : 06 30 08 71 83  
 

 



 

 

 

 

ET AUSSI  

 

  Une plante invasive  : Le Laurier palme 

(laurier cerise);                        

Prunus laurocerasus  
 
Qu'est -ce qu'une plante invasive?  
 
               Ce sont des plantes exotiques, introduites 
volontairement ou non par l'homme hors  de leur aire de 
répartition naturelle. Beaucoup ont été introduites 
comme plantes ornementales ce qui est le cas du laurier 

palme. 
Il ne faut pas confondre « invasives » et « envahissantes »: certaines espèces indigènes comme la 
fougère aigle, les chardons peuvent devenir envahissantes mais ce ne sont pas pour autant des 
espèces invasives. Ce terme « d'invasives » est réservé aux espèces exotiques qui causent de graves 
atteintes aux écosystèmes locaux et/ou à la santé humaine. 
 
                Le Laurier palme (=laurier cerise); Prunus laurocerasus L est donc considéré comme une 
plante invasive car elle perturbe le milieu, agit sur la disparition d'espèces locales, fait baisser la 
biodiversité et transforme les écosystèmes et les paysages. 
D'autre part, l'ensemble de la plante est toxique pour l'Homme (précurseur d'acide cyanhydrique).  
 
¶ Description:  C'est un buisson de 2 à 6 mètres de haut, de la famille des rosacées. Souvent 

planté en haie, il possède de longues feuilles persistantes et coriaces; Les fleurs (avril/mai) 
sont en grappes dressées denses et blanches. Elles sont suivies par des drupes assez grosses, 
noires, ovoïdes, charnues, mûres en septembre octobre. 

 
¶ Origine:  Originaire d'Asie du sud-ouest, il a été planté massivement pour sa rusticité et ses 

qualités ornementales. Il a ensuite commencé à se répandre dans la nature à partir des 
jardins.  

 
¶ Mode de dissémination:  L'espèce, massivement plantée par l'Homme, s'étend à 

proximité des jardins et se dissémine naturellement par les fruits charnus transportés par les 
oiseaux. 

 
¶ Problèmes posés:  Cette espèce envahit les sous-bois où, par son ombrage, elle élimine les 

espèces locales. 
 
¶ Moyens de cont r ôle:  Dans les jardins, il faudrait arrêter de le planter et le remplacer par 

des haies mêlant plusieurs espèces indigènes, qui pourraient abriter des oiseaux, des 
insectes. En prévention, il faut tailler les plants avant la fructification pour éviter la 
format ion de fruits qui sont propagés par les oiseaux et les renards. 

 
                   Sachant la difficulté à éradiquer les massifs de plantes invasives dès lors qu'ils sont bien 
installés, il convient avant toutes choses d'adopter impérativement des bonnes pratiques, des bons 
comportements qui permettront de limiter les risques de disperser encore plus cette espèce. 
 . 
 
Quelques autres plantes invasives/ 

 la renouée du Japon 

 l'impatiente glanduleuse ou balsamine de l'Himalaya  

 l'arbre au papillon ou Buddleia de David 

 l'herbe de la Pampa 
 

http://www.google.fr/imgres?q=laurier+cerise&hl=fr&sa=X&biw=1484&bih=805&tbm=isch&prmd=imvns&tbnid=AqYkZpUNfVvPlM:&imgrefurl=http://www.visoflora.com/photos-nature/baies-de-laurier-cerise.html&docid=twwbDkdPv-1VoM&imgurl=http://www.visoflora.com/images/original/baies-de-laurier-cerise-visoflora-16034.jpg&w=1024&h=768&ei=hJYBT6OLFJSi8gOOpZnLAQ&zoom=1


 

 

 

ET  TOUJOURSéééé 

 

Vespa Velutina   

Les années se suivent mais ne se ressemblent pas !  

                L'an dernier, nous avions été alertés par la quantité de frelons asiatiques observés sur le 
village et par le nombre de nids répertoriés (une dizaine). 

                Une campagne de piégeage a donc été organisée ce printemps dernier, et, parallèlement, la 
Commune a décidé d'adhérer à l'observatoire départemental du frelon asiatique, créé sur initiative 
de la Mairie de TARBES. 

               D'après les quelques éléments informels recueillis de ça de là, il semblerait que très peu de óó 
Vespa Velutina ôô ont été piégés à Visker. De fait, l'automne arrivé, très peu de nids ont été 
répertoriés dans le village : 2 ou 3 ...Ces données nous interpellent : Est-ce que les frelons asiatiques 
auraient décidé d'explorer d'autres cieux ? Est-ce que certains pièges auraient été efficaces ? Est-ce 
que l'on dénombre moins de frelons globalement, dans le département ? 

Pour nous permettre d'analyser et de faire remonter les informations à l'observatoire, 
nous vous demandons de bien vouloir nous transmettre les informations en votre 
possession  :  

- Avez-vous observé des frelons asiatiques et / ou des nids cet été et cet automne ? 

Si vous avez posé des pièges : 

- Avez-vous piégé des frelons asiatiques en 2011? 
- A quel moment ? 
- Avec quel type de piège ? Avec quel appât ? 

- A quel endroit ? 

Merci de bien vouloir nous communiquer tout ce qui pourrait nous aider à mieux 
cerner le problème.  

 

Tirer au fusil dans un nid est un acte dangereux et contre productif, car la 
colonie éparpillée produit des nids satellites dans les endroits immédiats . 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
 

La gestion de nos déchets  
 
A lôheure ou le traitement des ordures ménagères et leur élimination fait débat dans notre 
d®partement (Prolongation de la d®charge du B®cut, recherche par le SMTD dôune nouvelle zone 
dôenfouissement. et  levée de bouclier des habitants des zones pré sélectionnées ï et oui !! tout le 
monde produit des déchets é.. mais ils sont mieux chez le voisin) faisons- nous le nécessaire pour 
considérer nos déchets comme une ressource à exploiter et non comme des rebuts dont il faut se 
débarrasser ? 
 
Voici donc quelques rappels concernant le tr i sélectif et lôélim in ation des autre s 
déchets en déchetterie  
 

 
 Ramassage des ordures ménagères le mercredi (passer  en mairie pour 

commander, si besoin était, le conteneur ; le 1er est gratuit, 15 ú en cas de renouvellement) 

 Tri sélectif  : les sacs jaunes sont ramassés en même temps que les 

ordures ménagères (passer à la mairie  pour retirer vos paquets de 

poches) 

 

 
 Verre  :   un conteneur à verre est à votre disposition derrière la mairie. 

 Vieux papiers (publicités, journaux, magazines..) : ramassage en porte à porte le 

premier mercredi de chaque mois  (présenter vos papiers ficelés dans des cartons ou des sacs 

protégé de la pluie)     

 
    Une déchetterie est à votre disposition à LAYRISSE, au bas de la côte de Bénac 

(passer à la mairie retirer votre carte nominative  dôaccès gratuit)  

 
 
 
 



 

 

 

Quôest ce que jôam¯ne en d®chetterie ? 

 

Déchets spéciaux  : peintures-colles-solvants-piles et batteries-produits phytosanitaires -
cartouches d'encre-ampoules-radiologies-collecteurs d'aiguilles usagées-insecticides 

Avant d'amener du mobilier ou des appareils électroménagers en déchetterie, je contacte : 
EMMAUS P au -Lescar (tel : 05  59  81 17 82)  : s'ils sont intéressés, ils viennent me débarrasser 
directement à mon domicile  !  

Horaires  d'ouverture  des  déchetteries  

 

Du 1er octobre au 30 

Avril  
JUILLAN  LAYRISSE 

LUNDI  9H-12H 14H-17H 

MARDI  FERMEE 14H-17H 

MERCREDI 9H-12H 14H-17H 

JEUDI 14H-17H FERMEE 

VENDREDI 14H-17H 9H-12H 

SAMEDI 9H-12H ; 14H-

17H 
9H-12H ; 14H-

17H 
 

Du 1er Mai au 30 

Septembre 
JUILLAN  LAYRISSE 

LUNDI  9H-12H 16H-19H 

MARDI  FERMEE 16H-19H 

MERCREDI 9H-12H 16H-19H 

JEUDI 16H-19H FERMEE 

VENDREDI 16H-19H 9H-12H 

SAMEDI 9H-12H ; 16H-

19H 
9H-12H ; 16H-

19H 

 
 
 
 

 Vous pouvez si vous le désirez commander                            votre composteur de 

jardin ¨ la C.C.C.O.au prix de 20 ú. 

Coordonnées : Communaut® de Communes du Canton dôOSSUN                                    
                             Z.T Pyrène Aéropole 
                             Bât Téléport 1 
                             65290 JUILLAN  
 
Tel : 05 62 32 98 85   Fax : 05 62 32 04 48  
 Site Internet  : www.pyrene -aeropole.com  
 
 
                            Plus dôinfos sur wwww.mairie -visker.fr  

http://www.pyrene-aeropole.com/


 

 

 

                                       
 

La décharge  de LAYRISSE ð VISKER 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 
Réservée aux habitants de LAYRISSE et de VISKER, cette 
décharge, après avoir été nettoyée il ya quelques mois, voit 
une nouvelle fois son utilisation détournée. Il est rappelé 
que cette décharge ne peut recevoir, après avis de la 
Mairie , que des matériaux inertes * . 
 

 
Nous invitons  les utilisateurs à veiller au strict respect de cette obligation . Tout 
nouveau manquement ne pourrait quôentrainer ¨ terme la fermeture d®finitive de 
cette décharge.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Les déchets inertes sont des déchets minéraux non pollués. Ils ne se décomposent pas, ne 
brûlent pas et ne produisent aucune réaction physique ou chimique. Ils ne sont pas 
biodégradables et ne se détériorent pas au contact d'autres matières d'une manière  
susceptible d'entraîner une pollution de l'environnement ou de nuire à la santé humaine.  
(ex  : béton, briques, ardoises,  carrelage,  terres, caillouxéééé 

 


